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COLLECTE DES SAPINS de NOEL PAR LA CCPOH 
(Sans décorations et sans sacs à sapin) 

 

Le ramassage des sapins naturels interviendra 

pour notre commune : 
 

LUNDI 14 janvier 2019 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette année, le recensement se déroule dans les 7000 communes de moins de  

10 000 habitants. 

La commune de St Martin Longueau est donc concernée par cette opération. 

Du jeudi 17 janvier au samedi 16 février 2019 
 

Les 3 agents recenseurs qui se présenteront à votre domicile sont : 

Mme Boursier Hélène 

Mme Marchand Christelle 

M. Dovergne Mickaël  

 

 

Monsieur le Maire et le Conseil Municipal 

vous présentent leurs meilleurs vœux 

pour l’année 2019.   

AGENDA 2019 

Votre agenda communal 2019 vous sera distribué 

début janvier   

http://www.saintmartinlongueau.fr/
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La Médiathèque participe à « La nuit de la lecture »  

LE SAMEDI 19 JANVIER DE 19H A 23H.  

Chacun amène (pas d’obligation) à manger ou 

à boire pour partager un moment convivial, 

qui sera prolongé par des jeux de société, 

jeux vidéo et lectures à voix haute 

 

 

 
 

PASS LOISIRS et SENIORS 

 
 

 

 
 

 

 

Le dispositif de soutien communal destiné aux jeunes de 4 à 18 ans qui pratiquent une 

activité de loisirs, sportive ou culturelle a concerné 94 jeunes bénéficiaires 

représentant 1 410 € d’aide financière. 

Parallèlement au PASS LOISIRS, le PASS SENIORS a rassemblé pour sa part 56 

personnes pour une charge financière de 840 € 

Le cout global de l’aide communale s’élève pour 2018 à 2 250 €. 
 

E.BARRUET  

 

Divagation des chats errants.  
Les chats non identifiés, sans propriétaire ou sans détenteur, vivant 

en groupe dans des lieux publics sont considérés "chats errants" et 

posent des problèmes de nuisance, de surpopulation et de suivi 

sanitaire. 

Avant d'envisager l'organisation d'un programme de stérilisation communal, 2 précautions 

sont à prendre dès maintenant : 
 

* il ne faut en aucun cas leur donner à manger 
 

* chaque propriétaire de chat doit stériliser ses animaux pour les rendre plus fidèles et 

ainsi limiter la surpopulation des chats errants. 
 

Il y a un coût, environ 60 € pour un mâle à 120 € pour une femelle. 
 

 

      
       

 Le décor de Noël a été renouvelé cette 

année, nous remercions Gérard Cuirin et 

le bénévole pour la conception ainsi que 

les enfants et les animatrices du péri-

scolaire pour la confection des 

guirlandes et décoration du sapin. 
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REPERTOIRE ELECTORAL UNIQUE 

 
 

A partir du 1er janvier 2019, conformément à la réforme votée en 2016, un répertoire 

électoral unique (REU) sera institué en 2019. Ce répertoire électoral unique géré par 

l’Insee permettra une plus grande souplesse dans l’actualisation des listes électorales. A 

compter de 2020, les électeurs pourront en effet s’inscrire sur une liste électorale 

jusqu’à six semaines avant la date d’un scrutin. En 2019, les électeurs pourront s’inscrire 

jusqu’au dernier jour du deuxième mois précédent un scrutin. Ainsi, pour les élections des 

représentants au Parlement européen, ils pourront s’inscrire jusqu’au 31 mars 2019. 

Toute nouvelle inscription entrainera automatiquement la radiation de la liste précédente. 

 

Exposition sur la laïcité 

La médiathèque de St Martin Longueau a accueilli l’exposition du 20 novembre au 4 

décembre 2018. Les élèves des classes de CE2-CM1 et de CM2 de St Martin Longueau et 

de Bazicourt sont venus la visiter. 

Au préalable, un travail en classe sur la Charte de la laïcité à l’école a été effectué avec 

les enseignantes. Les 16 panneaux présentés ont fait l’objet d’un parcours dans lequel des 

commentaires ont été apportés aux élèves par les délégués départementaux de 

l’Education nationale très investis dans les écoles publiques. 

 

 
 

 

AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 

 

 
 

L’aide s’adresse aux jeunes majeurs de la région inscrits en formation, en voie d’insertion 

dans le monde du travail ou connaissant une situation professionnelle précaire. D’un 

montant de 1 000 €, elle s’adresse aux jeunes dont les ressources, ou celles de leur famille 

sont limitées. 

Informations et renseignements : 

0 800 02 60 80 et aideaupermis@hautsdefrance.fr 
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      Association « le voyage Immobile » 

Le voyage Immobile organise :   

Dessine-moi mon Doudou Dessins réalisés par Jean-Martin VINCENT 

 Le Samedi 19 janvier 2019 de 10h à 12h et de 14h à 16h 
 

Salle polyvalente, Vente de crêpes et de boissons sur place 
 

Inscriptions souhaitées, Pour plus de renseignements : 

levoyageimmobile60700@gmail  Tel : 06 61 85 51 44 

Balade découverte de la nature : 
 

 Dimanche 13 janvier : Tour du Grand Maître (forêt de Halatte) 

Atelier Tricot : 

Initialement prévu le jeudi après-midi, celui-ci n’a pas réussi à se mettre en place. Si vous êtes 

intéressés par cet atelier, nous aimerions connaître vos souhaits quant aux jours et horaires, 

et vos attentes (apprentissage pour débutants, perfectionnement). Faites-vous connaître : 

levoyageimmobile60700@gmail  Tel : 06 61 85 51 44 
 

Nous rappelons à tous ceux qui le souhaitent qu’ils peuvent se joindre aux marcheurs du lundi 

matin. Rendez- vous rue Hyacinthe Clozier. Les balades ont lieu autour de Saint- Martin- 

Longueau de 9h à 11h30. Tel. 06/48/88/71/55. 
 

Nous souhaitons à tous : Bonne et Heureuse Année 2019. 

La présidente 

Francine Bonneau 

 
 

 
 

 

M et Mme Eric NUYTENS, Mme Brigitte NUYTENS et Raphaël, M et Mme Daniel ROELENS ses 

enfants, ses petits-enfants, profondément touchés par les marques de sympathie témoignées lors des 

obsèques de Michel NUYTENS remercient toutes les personnes qui se sont associées à leur peine. 

LE CLUB DES MESANGES Saint Martin Longueau 
 

 

 

 

L'assemblée générale de notre association se déroulera le mardi 22 janvier 2019 à 14 heures à 

la salle des loisirs. 

Le Club Des Mésanges a terminé l'année 

2018 avec son traditionnel repas de fin 

d'année à la salle polyvalente animé par le 

groupe Happy Tiags où nos adhérents ont 

pu s'initier à la Country. 

Toutes les personnes souhaitant se 

joindre à notre club seront les 

bienvenues et peuvent s'inscrire tous les 

mardis après-midi à la salle des loisirs à 

partir du 22 janvier 2019. 
 

Le bureau vous souhaite une très bonne et heureuse année 2019. 

La présidente : Christiane Parrot. 
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